
ORIGINAL : ANGLAIS 

Le .&urité, 

Amot entendu les d6c7cratiom des reprdsentants dQraë1 et de la Syrie et 

pris note des rapports du Secrétaire &6ml faisant l'objet des documents S/7553 

du 17 octobre, S/756lfAev.l du 23 octobre, Si7572 du ler novembre et S/7573 du 

2 no-mnbre 1966, 

1. E6plor@ le8 incidents auxquels B Bt.4 comacr6 le prdsent débet, ainsi 

que les morts et bleseds qu'ils ont faits; 

d'amlietice g&l&-al; 

3. - Invite le Couvemement isr&lien B coopbrer pleinement avec la 

Connnission mixte d'armistice syrtAsa4lienne; 

de llOrg~nisme des Nations Unies cimrg6 de la eurveillmce de le trêve oa tâche 

d'observation et de contrôle de part et d'autre de IA ligne de dknarcation 

d'a'mL?.tice; 

tout acte qui pourrait accroître le tension dene la rdgion; 

6. Prie le Secrdtaire g6n6al de rendre compte BU Conseil de S&urit6 selon - 
qu'11 y BuY% lieu. 
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